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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 28 JUIN i 901. 

- 
PROJET DE liOI PORTA.NT ÉRECTION DE LA. COIUIUNE DR ROIEDBNNB (1). 

RAPPOI\T 
FAIT, AU l'(OM DE LA COMMISSION('), P!R M. HUBEll'r. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi qui est soumis à vos délibérations se justifie à tous les 
points de vue. 

En effet, tous les intéressés sont d'accord pour approuver la séparation, 
sauf quelques habitants qui n'appuient leur opposition d'aucun argument. 

Les pouvoirs publics ont, à différentes reprises, émis un avis favorable. 
Les deux sections actuelles ont déjà des services publics fonctionnant au 

point de vue des cultes, de l'enseignement et de la police; il n'y a donc de 
ce chef aucune augmentation de dépense. 

Enfin, les deux sections auront encore chacune, après la séparation, un 
territoire el une population bien supérieures à ceux de la plupart des com­ 
munes de l'arrondissement de Philippeville. 

La délimitation paroissiale proposée par le Gouvernement pour limite 
séparative des deux futures communes est acceptée par tous. 

Elle est au reste on ne peut plus équitable puisqu'à Surice, avec 626 habi­ 
tants, elle donne j ,'2b6 hectares ü5 ares 9~ centiares avec un revenu 
cadastral de la propriété bâtie de -t 2,094 francs et un revenu cadastral de la 
propriété non bâtie de fr. 39,6i)9 { t. Tandis qu'à Homcdennc, avec 628 habi­ 
tants, elle donne ,f ,549 hectares 9ä arcs 66 centiares (y compris ! 7 hectares 

(i) Projet de loi, n• 204. 
(1) La Commission était composée de MM. CARTON os WIART, président, Censor, TouRffAY, 

Jlul!BQT et !IORLAIT. 
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de chemin de fer), avec un revenu cadastral de la propriété bâtie de 
.f 4,803 francs et un revenu cadastral de la propriété non bâtie de fr.40,048 4t 
(y compris ~00 francs pour fe chemin de fer). 

Votre Commission, comprenant tous les députés représentant toutes les 
opinions de l'arrondissement de Dinant-Philippeville, vous propose à 
l'unanimité de voter ce projet de loi et même, puisque vraisemblablement il 
ne soulèvera pas de discussion, de lui donner un tour de faveur, car certains 
travaux urgents sont retardés jusqu'après votre décision. 

Le Bapporteur, 
L. HUBERT. 

Le Président, 
H. CARTON DE WIART. 
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